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1. Contexte et justification

Dans la dynamique de reprendre en main le contrôle de son destin aussi
bien à l’interne qu’à l’externe, d’améliorer sa représentation dans la
gouvernance mondiale et de participer, en tant qu’acteur majeur et
décomplexé à la marche du monde, l’Afrique et ses Etats ont
urgemment besoin d’initiatives innovantes, qu’elles viennent de l’UA, des
organisations régionales ou des Etats. Fort de ce constat, le Togo a pris
l’initiative de lancer l’idée d’une Alliance politique africaine (APA), un
cadre informel de coopération renforcée, qui permettra de fédérer les
nations africaines qui sont convaincues des idéaux du panafricanisme et
déterminées à œuvrer pour une Afrique politiquement forte,
indépendante, décomplexée, non-alignée et capable de participer en
tant qu’actrice non négligeable à la gouvernance mondiale. L’Alliance
politique africaine répond au besoin géopolitique pour l’Afrique de revoir
qualitativement et significativement sa relation avec le reste du monde.

L’Alliance politique africaine (APA) se veut être une plate-forme de
concertation, de dialogue politique et d’actions communes pour les Etats
africains membres fondée sur les liens historiques de fraternité entre les
peuples d’Afrique, ainsi que sur les principes d’égalité souveraine des
Etats, d’indépendance, d’interdépendance et d’unité d’action. Elle pourra
devenir un nouveau cadre de coopération intra-africaine entre États
membres vu les défis communs auxquels les pays et les régions du
continent sont confrontés en matière de développement, de sécurité et
de lutte contre le terrorisme. L’Alliance politique africaine travaillera en
bonne intelligence avec les organisations régionales existantes et
l’Union africaine.

L’Alliance politique africaine permettra par exemple de resserrer les liens
politiques entre les États africains, notamment ceux d’Afrique de l’Ouest
et d’Afrique centrale géographiquement et en matière de défis
sécuritaires très proches, mais politiquement très distants les uns et des
autres. Le sommet conjoint des États de l’Afrique de l’Ouest et de
l’Afrique centrale, organisé le 30 juillet 2018 à Lomé sous la présidence
togolaise de la CEDEAO sur la paix, la sécurité, la stabilité et la lutte
contre le terrorisme et l’extrémisme violent, a révélé à l’époque la
nécessité pour les régions du continent de renforcer leur coopération
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politique sur les questions de développement et de stratégies de
défense collective sur l’ensemble de l’espace géographique africain.

Les défis auxquels sont confrontés aujourd’hui les pays africains et le
continent dans son ensemble obligent à une approche plus renforcée et
active de la coopération intra-africaine. Les défis sont grands et invitent
à sortir des sentiers battus dans un contexte géopolitique mondial qui
exige de chaque continent une adaptation plus réactive aux évolutions
du monde.

La première conférence ministérielle de l’Alliance politique africaine aura
lieu le 03 mai 2023 à Lomé, en République Togolaise, et rassemblera
certains Etats du continent.

2. Objectifs de la conférence

Un objectif principal et quelques objectifs spécifiques sont poursuivis à
travers la tenue de la première conférence ministérielle de l’Alliance
politique africaine.

2.1. Objectif général

La première conférence ministérielle de l’Alliance politique africaine
offrira l'occasion aux pays africains participants d'échanger sur les
enjeux et les défis actuels de l'Afrique dans un monde en pleine
transformation et recomposition où l'Afrique entend s'affirmer comme un
pôle de pouvoir et une actrice majeure sur la scène internationale.

2.2. Objectifs spécifiques

Les objectifs spécifiques de la première conférence ministérielle dans le
cadre de l’Alliance politique africaine sont nombreux. Lors de la
conférence, les ministres auront, entre autres, à :

- échanger sur les défis politiques et diplomatiques actuels du
continent sur la scène internationale ;

- examiner les perspectives et les contours d'une affirmation
souveraine et décomplexée des positions de l'Afrique sur la scène
internationale ;

- examiner les enjeux et les défis actuels de la renaissance africaine
et du panafricanisme en ayant à l’esprit les nobles idéaux qui ont
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guidé les pères des indépendances africaines et les pères
fondateurs de l’Organisation de l’Unité Africaine, devenue Union
africaine ;

- procéder à un dialogue politique sur les questions de sécurité
collective, de lutte contre l'extrémisme violent et le terrorisme ;

- se pencher sur la vision, les objectifs, les principaux axes de
coopération et les contours de l’Alliance politique africaine.

3. Résultats attendus

Les résultats suivants sont envisagés comme issus à la première
conférence ministérielle de l’Alliance politique africaine :

- les États accordent leurs vues sur les défis politiques et
diplomatiques actuels de l’Afrique sur la scène internationale ;

- les perspectives et les contours d'une affirmation souveraine et
décomplexée des positions de l'Afrique sur la scène
internationale sont examinés et clairement saisis ;

- les enjeux et les défis actuels de la renaissance africaine sont
mieux appréhendés et les États réaffirment leur attachement à
l’idéal du panafricanisme ;

- un dialogue politique sur les questions de sécurité collective, de
lutte contre l'extrémisme violent et le terrorisme a eu lieu entre les
États participants ;

- la vision, les objectifs, les principaux axes de coopération et les
contours de l’Alliance politique africaine sont mieux appréhendés.

4. Participation

Les Ministres des Affaires étrangères des pays africains invités
prendront part à la première conférence ministérielle de l’Alliance
politique africaine. Ils viennent des différentes régions du continent
conformément à l’orientation panafricaniste de l’Alliance politique
africaine.

La conférence est organisée en format 1+1 et les modalités pratiques et
dispositions logistiques spécifiques sont déjà communiquées aux pays
participants.
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5. Méthodologie

La conférence ministérielle débutera par une session d’ouverture
marquée par des allocutions officielles suivies de trois sessions
plénières thématiques au cours desquelles les États à travers leurs
représentants feront des interventions.

L’ensemble des travaux de la conférence sera sanctionné par un
communiqué final en présence des médias.

6. Lieu et date de la conférence

La conférence aura lieu à Lomé à l’Hôtel du 2 Février (République
Togolaise) le 03 mai 2023.
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